
 

                                     

Ville du Mans 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Lundi 10 février 2025

 

De 9h00 à 11h00 

salle Barbara 
 

 

Ordre du jour : 
 

- Jours de sujétions 

- Point sur le service éducation 

- Point sécurité et conditions de travail (F3SCT) 

- Questions diverses 
 

 

Pensez à déposer votre heure d’information trois jours avant la réunion, une 

tolérance de trente minutes pour trajet est autorisée avant et après. 


